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INFORMATION POUR LES FUTURS ELEVES DE SECONDE ET LES 

NOUVEAUX ELEVES 
ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

 
 
 
 
 

La carte jeune est gratuite et obligatoire dans notre établissement. La 

demande de la Carte Jeune Région Occitanie doit être effectuée le plus tôt 

possible, dès le mois de juin 2025.  

 

Pour effectuer votre demande, il vous suffit d’accéder au lien suivant et suivre les 
indications : 

 
Cartejeune.laregion.fr 

 

En effet, elle permet notamment :  

   

   - L’accès sécurisé à l’établissement, 

   - L’accès à la restauration, 

                                - Faire des photocopies au CDI, 

   - Le prêt de manuels scolaires, 

                                - L’acquisition de livres de loisirs, 

   - L’acquisition d’une licence sportive AS-UNSS, 

   - L’obtention d’un ordinateur individuel pour les élèves de seconde (loRDi). 

 

                              Vous trouverez toute information utile sur le site : cartejeune.laregion.fr 

 

Perte ou vol 

En cas de perte, vous devrez vous connecter sur votre espace de carte jeune 

région Occitanie et refaire une demande de carte. En attendant de recevoir la 

nouvelle carte à votre adresse, vous devez demander au service intendance 

(comptabilité/restauration) une carte de prêt. 
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